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Lexique 

 
Une activité est un terme pouvant être assimilé au commerce, désigne le lieu où s’exerce 
une action commerciale, de vente (sans concerner les espaces dédiés exclusivement du 
stockage).  
 
Un afficheur est un terme désignant une société d’affichage ou un employé qui met en 
place les affiches sur les dispositifs. 
 
Une agglomération est un espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés 
et dont l'entrée et la sortie sont signalées ou non par des panneaux placés à cet effet le 
long de la route qui le traverse ou qui le borde. En dehors des lieux qualifiés d'agglomération 
par les règlements relatifs à la circulation routière, toute publicité est interdite. 
 
Une arcade est un terme désignant une ouverture en arc : construction formée d’un arc 
de voûte soutenu par des piliers ou des colonnes ou encore galerie ouverte servant de 
passage et bordant les rues de certaines villes. 
 
Un auvent est une avancée en matériaux durs, en général à un seul pan, en saillie sur un 
mur, au-dessus d'une ouverture ou d'une devanture. 
 
Une bâche de chantier est une bâche comportant de la publicité, installée sur des 
échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux. 
 
Une bâche publicitaire est une bâche comportant de la publicité, autre qu’une bâche de 
chantier. 
 
Une baie est toute surface vitrée pratiquée dans un mur de bâtiment (porte, fenêtre, vitrine, 
etc.).  
 
Une clôture désigne toute construction destinée à séparer deux propriétés ou deux parties 
d'une même propriété quels que soient les matériaux dont elle est constituée. Le terme 
clôture désigne donc également les murs de clôture. 
 
Un centre commercial est un ensemble d’au moins 20 magasins et services totalisant une 
surface commerciale utile minimale de 5 000 m2, conçu, réalisé et géré comme une seule 
entité. 
 
Une clôture aveugle est une clôture pleine, ne comportant pas de parties ajourées. 
 
Une clôture non aveugle est constituée d'une grille ou claire-voie avec ou sans 
soubassement. 
 
Une devanture commerciale désigne le revêtement de la façade d’un commerce. Elle est 
constituée d’un bandeau de façade, de piliers d’encadrement et d’une vitrine.  
 
Une enseigne est une inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à 
une activité qui s'y exerce. 
 
Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle participe une source 
lumineuse spécialement prévue à cet effet. 
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Une enseigne numérique est une sous-catégorie des enseignes lumineuses qui repose sur 
l’utilisation d’un écran. Elle peut être de trois sortes : images animées, images fixes et vidéos. 
 
Une enseigne temporaire est une enseigne signalant des manifestations exceptionnelles à 
caractère culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois. 
Sont également considérées comme enseignes temporaires, les enseignes installées pour 
plus de trois mois lorsqu’elles signalent des travaux publics ou des opérations immobilières 
de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente ainsi que les enseignes 
installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent la location ou la vente de fonds de 
commerce.  
 
Un établissement désigne les magasins ou activités réunis sur un même site et qui sont réunis 
par une structure juridique commune.  
 
Une marquise est un auvent vitré composé d'une structure métallique au-dessus d'une porte 
d'entrée ou d'une vitrine. 
 
Un lambrequin désigne la partie tombante d’un store.  
 
Une lettre ou signe découpé est une lettre ou un signe qui ne comporte pas de panneau 
de fond.  
 
Un mobilier urbain comprend les différents mobiliers susceptibles de recevoir de la publicité 
en agglomération. Il s'agit des abris destinés au public, des kiosques à journaux et autres 
kiosques à usage commercial, des colonnes porte-affiches réservées aux annonces de 
spectacles ou de manifestations à caractère culturel, des mâts porte-affiches réservés aux 
annonces de manifestations économiques, sociales, culturelles ou sportives et des mobiliers 
destinés à recevoir des œuvres artistiques ou des informations non publicitaires à caractère 
général ou local. 
 
Un mur aveugle est un est un mur plein, ne comportant pas de parties ajourées. Lorsqu’un 
mur comporte une ou plusieurs ouvertures de moins de 0,50 mètre carré, la publicité murale 
est autorisée conformément à l’article R.581-22 du code de l’environnement. 
 
Une palissade de chantier est une clôture provisoire constituée de panneaux pleins et 
masquant une installation de chantier. 
 
Une pré-enseigne est une inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble 
où s'exerce une activité déterminée. 
 
Une pré-enseigne temporaire est une pré-enseigne signalant des manifestations 
exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de 
moins de trois mois. Sont également considérées comme pré-enseignes temporaires, les 
pré-enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent des travaux publics ou 
des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente.  
 
Une publicité est une inscription, forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer 
son attention. Ce terme désigne également les dispositifs dont le principal objet est de 
recevoir lesdites inscriptions, formes ou images. 
 
Une publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe une source 
lumineuse conçue à cet effet. 
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Une publicité numérique est une sous-catégorie de la publicité lumineuse qui repose sur 
l’utilisation d’un écran. Elle peut être de trois sortes : 

- images animées : il existe une animation sur l’image (apparition d’un slogan ou d’un 
prix, forme en évolution, tremblement d’un pictogramme, …) ;  

- images fixes : défilement d’images fixes, également appelé déroulant numérique ; 
- vidéos. 

 
La saillie est la distance entre le dispositif débordant et le nu de la façade. 
 
Un service d’urgence est service portant secours aux personnes (pompiers, SAMU) ou 
assurant la sécurité des personnes (police national ou gendarmerie nationale).  
 
Une unité foncière est un îlot de propriété d'un seul tenant, composé d'une parcelle ou d'un 
ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à la même 
indivision. 
 
Une unité urbaine est un terme statistique défini par l’INSEE désignant une commune ou un 
ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 
200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 
 
Une voie ouverte à la circulation publique est, au de l’article R 581-1 du Code de 
l'Environnement, une voie publique ou privée qui peut être librement empruntée, à titre 
gratuit ou non, par toute personne circulant à pied ou par un moyen de transport individuel 
ou collectif.  
 
 
  



Élaboration du RLPi de Caen la mer - Tome 3 : Annexes 
   

 
7 
 

Table des abréviations  

 

ABF Architecte des bâtiments de France 

CDNPS Commission Départementale de la Nature, des Paysages et 
des Sites 

EBC Espaces boisés classés 

ENE Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 
pour l'environnement 

LCAP Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la 
création, à l'architecture et au patrimoine 

PAC Porter à connaissance 

PLU Plan local d’urbanisme 

PLUi Plan local d’urbanisme intercommunal 

PPA Personnes publiques associées 

RLP Règlement local de publicité 

RLPi Règlement local de publicité intercommunal 

RNP Règlement national de publicité 

SIL Signalisation d'Information Locale 

SPR Site patrimonial remarquable 

ZPA Zone de publicité autorisée 

ZPE Zone de publicité élargie 

ZPR Zone de publicité restreinte 
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Arrêtés municipaux fixant les limites des agglomérations des communes 
constituant la communauté urbaine de Caen la mer et plans de ces 
limites d’agglomérations 

 

1. Authie 
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2. Bénouville 
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3. Biéville-Beuville 
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4. Blainville-sur-Orne 

 

 

No03/09.2023/URBA//LM/CM

CALV  ADOS

OUISTREHAM

BLAINVILLE  SUR  ORNE

ARRETE  DU  MAIRE  FIXANT  LES  LIMITES  D'AGGLOMERATION

Le  Maire  de la Cornmune  de BLAINVILLE  SUR  ORNE
VU  la loi  82.213  du 2 Mars  1982,  par  la loi  82.623  du 22 Juillet  1982,  relative  aux  droits
des libertés  des Cornmunes  modifiée.
Vu  le code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L2213-1  à
L223-4  ;
VU  le code  de la route  et notamment  ses articles  R lIO-I  et suivants,  R411-8  et R411-25
à 28 ;
Vu  l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière  - livre  I -5è"  partie  -
signalisation  d'indication  ;
Vu  l'arrêté  interministériel  du 24/04/l967  modifié  relatif  à la signalisation  des routes  et
autoroutes
CONSnDERANT  que les zones  agglomérées  sont  des espaces  sur lesquels  sont  groupés
des immeubles  bâtis  rapprochés  ;

ARRETE

Article  l Toutes  les dispositions  définies  par  les arrêtés  antérieurs,  fixant  les anciennes  limites  de
l'agglomération  sont  abrogées.

Article  2 Les  limites  de l'agglomération  de B1ainvi11e-sur-Orne,  au sens  de l'article  R110-2  du code  de la
route  sont  fixées  par  le document  graphique  joint.

Article  3 La  signalisation  règlementaire,  conforme  aux  dispositions  de l'instruction  interministérielle  -
livre  1-  5è'  partie  -  signalisation  d'indication  -  sera  mise  en place  à la charge  de la comrnune.

Article  4 Les  dispositions  défu'ües  par  l'article  1"' du  présent  anêté  prendront  effet  le jour  de la mise  en
place  de la signalisation  prévue  à l'article  2 ci-dessus.

Article  5 Le  présent  arrêté  sera  publié  et affiché  conformément  à la règlementation  en vigueur  et dans  la
commune  de B1ainville-sur-Orne.

Article  6 Conformément  à l'article  R 421-1  et suivants  du code  de justice  administrative,  le présent
arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de Caen
dans  un  délai  de deux  mois  à compter  de sa date  de notification  ou  de publication.

Article  7 Le  Maire  de la Commune  de Blainville-sur-Orne,  le Président  du Conseil  Départemental  du
Calvados,  le  Commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Calvados,  le  Directeur
Départemental  de la Sécurité  Publique  du  Calvados  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,
de l'exécution  du  présent  anêté.

Fait  à Blainville  Sur  Orne,  le 14 Septembre  20
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5. Bourguébus 
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6. Bretteville-sur-Odon 
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7. Caen 
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8. Cairon 
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9. Cambes-en-Plaine 
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10. Carpiquet 
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11. Castine-en-Plaine 
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12. Colleville-Montgomery 

 



Élaboration du RLPi de Caen la mer - Tome 3 : Annexes 
   

 
37 

 

 
 



Élaboration du RLPi de Caen la mer - Tome 3 : Annexes 
   

 
38 

 

13. Colombelles 
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14. Cormelles-le-Royal 
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15. Cuverville 
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16. Démouville 
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17. Épron 
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18. Éterville 
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19. Fleury-sur-Orne 
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20. Giberville 

 



Élaboration du RLPi de Caen la mer - Tome 3 : Annexes 
   

 
55 

 

 
 
  



Élaboration du RLPi de Caen la mer - Tome 3 : Annexes 
   

 
56 

 

21. Grentheville 
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22. Hermanville-sur-Mer 
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23. Hérouville-Saint-Clair 
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24. Ifs 
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25. Le Castelet 

 

Castelet
GARCELLES-SECQUEVILLE ET SAINT-AIGNAN-DE-CRAMESNIL

ARRETE ? 2023-003
ARRETE PERMANENT FIXANT LES LIMITES

D5AGGLOMERATION

Le Maire de la commune Le Castelet,

Vu la lot n 82-213 du 2 mats 1982 relative aux di'oits ct Hbertes des coUecdvites locales modifiee ;

Vu Ie code general des coUectivites temtoriales et notamment les ardcles L 2213-1 a L 2213-4;

Vu Ie code de la route et notamtnent les atdcles R 110-1 et siiivants, R 411-8 efc R411-25 a 28 ,

Vu Pan'ete intermiaisteriel du 24 novembire 1967 modifie relatif a la signalisadon des routes et

autoroutes ;

Vu FinsU-uction interministeiielle sui- la signalisation roudete - livre I — 5eme partie — signalisarion

d indication ;

CONSIDERANT, que les zones agglomerees sont des espaces sur lesquels sont groupes des

itnmeubles bads rapptoches ;

ARRETE

Atticle 1: Toutes les dispositions defiaies par les arretes anterieurs, fixant les anciennes limifces de

Pagglomeration sont abi'ogees.

Article 2j Les limites de ragglomcjL'abion de Le Castelet, au sens de Fardcle R 110-2 du code dc la

route sont fixees pat 1c document gfapliique joint.

Article 3 : La sigmlisaUon teglementaire, conforme aux dispositions de rinstt'uction

interministeuetle — livre I — 5eme partie — signalisation d'indication — sera rnise en place a la charge

de la commune.

AttJcle 4 : Les dispositions definies par 1'atticle \" du present arrete prendront effefc Ie Jour de la

mise en place de la signaUsation pre^aie a Farticle 2 ci-dessus.

Article 5 : Le present au'ete sera public et affiche conformement a la reglementation en

vigueur et dans la commune de Le Castelet.

Atticle 6 : Conformement a Particle R 421-1 et suivants du code de justice administradve, Ie

present arrete pourra fake Fobjet d?un recours contendeux devant Ie tribunal admtnistt'atif de

Caen dans un delai de deux mois a compter de sa date de nodfication ou de publication.
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Atticle 7 : Le Mau'e de la commune de Le Castelet, Ie president du consetl departernental du

Calvados, Ie commandan-t du groupcment de gendat'merie du Calvados, Ie direcfceur

departe mental de la secutite pubUque du Calvados sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de

1'execudon du present arrete.

Fait a Le Castelet, Ie 24 aout 2023.

Le Maire,

-L ,, ,

Florence BOULAY

12 rue du 7 aout 1944 - Saint-Aignan-de-Cramesnil - 14540 LE CASTELET

10 rue de 1'Avenir - Garcelles-Secqueville - 14540 LE CASTELET

TeL 02 31 23 56 76 - mairie@commune-le-castelet.fr
www.commune-le-castelet.fr
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26. Le Fresne-Camilly 
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27. Lion-sur-Mer 

 
 

Accusé de réception en préfecture
014-211403654-20230908-ARRETE-08-09-23-AR
Date de télétransmission : 11/09/2023
Date de réception préfecture : 11/09/2023
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28. Louvigny 
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29. Mathieu 
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30. Mondeville 
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31. Mouen 
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32. Ouistreham 
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33. Périers-sur-le-Dan 
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34. Rosel 
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35. Rots 
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36. Saint-André-sur-Orne 
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37. Saint-Aubin-d'Arquenay 
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38. Saint-Contest 
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39.Saint-Germain-la-Blanche-Herbe
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40. Saint-Manvieu-Norrey 
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41. Sannerville 
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42. Soliers 
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43. Thaon 
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44. Thue et Mue 
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45. Tourville-sur-Odon 
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46. Troarn 
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47. Verson 
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48. Villons-les-Buissons 
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Plans de zonage du Règlement Local de Publicité intercommunal en 
matière de publicités et préenseignes  

1. Plan de zonage à l’échelle de Caen la mer  
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2. Plan de zonage à l’échelle communale  
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Plans de zonage du Règlement Local de Publicité intercommunal en 
matière d’enseignes  

1. Plan de zonage à l’échelle de Caen la mer  
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2. Plan de zonage à l’échelle communale  
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